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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile State of the regulation in electromagnetic compatibility in the automotive domain Serge Ficheux, Séverine Guillaume, Thierry Papineau Utac - Montlhéry



Résumé Cet article donne un état de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique des véhicules routiers et leurs systèmes électroniques. Après un bref rappel historique, les prescriptions actuelles de la Directive en vigueur 95/54/CE sont évoquées et les futurs amendements proposés seront passés en revue. Abstract This paper gives a state of the regulation in the field of electromagnetic compatibility for road vehicles and their electronic systems. First a brief historical review of the origin of the regulation, the prescription of the existing regulation are presented and the futur 95/54/EC amendments are exposed.



1. INTRODUCTION Nous nous proposons de donner un état de la réglementation en matière de compatibilité électromagnétique des véhicules routiers et leurs systèmes électroniques. Un bref rappel historique sera effectué dans un premier temps, avec la prise en compte des rayonnements parasites large bande produits par les moteurs à allumage commandé, dès 1957. La première directive européenne est intervenue en 1972 pour les véhicules routiers. C'est en 1995 que la directive 95/54/CE est parue et le champ d'application a été étendu à l'immunité des véhicules et leur système électronique. Les réglementations connexes, relatives aux autres catégories de véhicule, seront également rappelées notamment sur les véhicules 2/3 roues, les tracteurs agricoles ou forestiers, ainsi que les liens avec les directives horizontales CEM 89/336/CEE et 1999/5/CE (RTTE).



2.



HISTORIQUE



La première réglementation intervenue en "Compatibilité Electromagnétique" est apparue en 1957 par l'intermédiaire d'un arrêté français qui couvrait les véhicules routiers à moteur. Cette réglementation visait à prendre uniquement en compte le rayonnement électromagnétique produit par les systèmes d'allumage des véhicules, c'est-à-dire l'association rupteur - bobine d'allumage - faisceaux d'allumage - bougies. Par analogie, cette réglementation traitait également les bateaux à moteur et les groupes électrogènes qui disposaient de moteurs à allumage commandé. La bande de fréquence couverte allait de 30 à 250 MHz et seule une mesure quasi-crête à 6 fréquences "représentative" était requise. L'arrêté du 15 juin 1969 a étendu cette application à d'autres "machines" dont les tondeuses à gazon, les machines à vendanger, etc…, puisqu'il traitait l'ensemble des "machines mues par un moteur à allumage commandé". C'est en 1972 que la première Directive européenne 72/245/CEE est apparue sur la base des prescriptions évoquées précédemment, pour les véhicules des catégories M. Notons également l'apparition du Règlement de Genève (ONU) correspondant ECE R10.01, l'automobile étant couverte sur le plan réglementaire, au sein de ces deux instances Bruxelles et Genève. En 1975 est parue la Directive 75/322/CEE comportant des prescriptions identiques à la Directive 72/245/CEE, spécifiquement pour les tracteurs agricoles ou forestiers à roues et uniquement pour les véhicules comportant un moteur à allumage commandé (moteur essence).
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile La Directive 95/54/CE est parue en 1995 et constitue une directive spécifique au titre de l’article 2, paragraphe 2 de la directive 89/336/CEE. Son champ d'application couvre les véhicules de catégories M (transport de passagers), N (transport de marchandises, et enfin O (remorques). Cette directive est entrée en vigueur : − au 1er Janvier 1996 pour les nouveaux types de véhicules (nouveaux véhicules), − au 1er Octobre 2002 pour tous les types de véhicules (véhicules neufs), − au 1er Octobre 2002 pour tous les sous-ensembles électriques ou électriques neufs. Une réception européenne peut être accordée à partir d'essais effectués sur un ou plusieurs véhicules complets ou à partir d'essais sur les entités techniques séparées ou encore par une combinaison des deux. L'entité technique séparée peut être réceptionnée en tant que telle, soit comme composant destiné à différents types de véhicules, soit comme entité technique destinée spécifiquement à certains types ou catégories de véhicules. Les prescriptions de cette directive étendent celles de la directive 72/245/CEE à 1 GHz pour les émissions bande large, incluent une mesure des émissions bande étroite jusqu'à 1 GHz également et introduisent enfin la notion d'immunité.



3.



DIRECTIVE 95/54/CE - REGLEMENT R10.02



La Directive 95/54/CE comporte trois séries d'essais : − essais d'émission large bande (30 - 1000 MHz), − essais d'émission bande étroite (30 - 1000 MHz), − essais d'immunité bande étroite (20 - 1000 MHz). La réception par type peut se faire : − au véhicule, − au niveau des entités techniques séparées. Le document comporte 9 annexes : − annexe 1 : Prescriptions générales − annexe 2 : documents d'information pour les véhicules et les équipements, − annexe 3 : modèle de la fiche de réception, − annexe 4 : méthode de mesure des émissions rayonnées large bande véhicules, − annexe 5 : méthode de mesure des émissions rayonnées bande étroite véhicules, − annexe 6 : méthode de mesure de l'immunité (bande étroite) des véhicules, − annexe 7 : méthode de mesure des émissions rayonnées bande large des équipements, − annexe 8 : méthode de mesure des émissions rayonnées bande étroite des équipements, − annexe 9 : méthode de mesure de l'immunité rayonnée bande étroite des équipements.



3.1. Méthodes d'essais 3.1.1. Immunité véhicules La méthode d'essais fondamentale est celle de la chambre absorbante. Compte tenu de la nature des véhicules susceptibles d'être traités, ceci impose une chambre de grandes dimensions susceptibles de recevoir un véhicule de type poids lourd ou de transport en commun , figure 1. 3.1.2. Emission véhicules La méthode d'essais fondamentale est celle du site ouvert selon la norme CISPR12 (version 3 ). Si il est envisageable d'effectuer une mesure à 14 fréquences représentatives en mode quasi-crête pour évaluer le spectre large bande produit par l'allumage commandé, il apparaît difficile d'effectuer l'exploitation en bande étroite avec un détecteur crête (valeur moyenne) de l'ensemble du spectre 30 - 1000 MHz, compte tenu des émetteurs ambiants. La méthode d'essais en chambre absorbante constitue une alternative proposée et généralement utilisée. La directive propose une mesure soit à 3 m, soit à 10 m du véhicule avec l'antenne située à une hauteur de 3 m ou 1,8 m respectivement.
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile



Fig. 1. Essais d’immunité véhicule



Fig. 2. Essais d’immunité équipement



3.1.3. Emission équipements La méthode de référence est basée sur un essais en site ouvert , la méthode couramment employée est en fait celle de la chambre absorbante avec une mesure à 1m de l’ensemble équipement-faisceau. 3.1.4. Immunité équipements L'immunité des équipements peut être appréhendée au moyen d'une ou plusieurs des cinq méthodes d'essais suivantes : − méthode de la chambre absorbante, figure 2 − méthode d'injection de courant, figure 3 − méthode de la cellule TEM, figure 4 − méthode la strip-line (ISO-150 mm), − méthode de la strip-line (800 mm), de manière à couvrir la totalité du spectre 30 - 1000 MHz.



Fig. 3. Immunité des équipements – méthode Fig.4. Immunité des équipements – méthode de la d’injection de courant cellule TEM. 3.1.5. Limites en émission et en immunité Les figures 5 et 6 donnent les limites en émissions véhicules et équipements en bande étroite et en bande large et les limites en immunité sont données ci-dessous.
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile



Dir 95/54/CE Véhicule 10m



Dir 95/54/CE 3 m



Véhicule BE 10 m



véhicule BE 3 m
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Fig. 5. Limites en émission pour les véhicules



Fig.6. Limites en émission pour les équipements.



Les limites en immunité sont pour les véhicules 30 V/m sur l’ensemble du spectre 30-1000 MHz. Pour les équipements, les valeurs suivantes sont appliquées : − − − − −



Chambre absorbante : 30 V/m Cellule TEM : 75 V/m Strip-line ISO : 60 V/m Strip-line 800 mm : 15 V/m Injection de courant : 60 mA



3.2. Projet d'amendement de la Directive 95/54/CE 3.2.1. Avant-propos Des travaux on été engagés dés la fin 2001 et poursuivis au sein d’un groupe de travail restreint , en vue de proposer des évolutions des prescriptions de cette directive. En particulier, la commission européenne a lancé une étude qui a été réalisée par la société York EMC service en Angleterre, [1]. L’objectif était essentiellement de mieux prendre en compte l’aspect radiotéléphones et émetteurs embarqués d’une part et d’autre part de faire évoluer, si nécessaire, les prescriptions existantes, par rapport au progrès technologique en cours dans les véhicules au niveau des systèmes électroniques embarqués. Dans sa forme générale, le projet conserve la même structure que la Directive 95/54/CE actuelle soit les annexes 1 à 9, complété par l'annexe 10, sur laquelle nous reviendrons également. Une des premières grandes évolutions a été de se référer aux textes des normes CEM existant tant aussi bien à l’ISO qu’au CISPR dans le domaine automobile, la version étant définie. L’ensemble de la réglementation concernant les véhicules automobiles relève d’un système basé sur des directives particulières issues de Bruxelles et des règlements produits au sein de la Commission Economique pour l’Europe de Genève (UN) couvrant les différents domaines de la réglementation et ayant fait ses preuves depuis plusieurs décennies. Les prescriptions d’immunité sont étendues à 2 GHz. Les niveaux sont identiques à ceux de la 95/54/CE. 3.2.2. Champ d’application Le champ d'application de la Directive 95/54/CE a été précisé au moyen d'un logigramme, pour la classification des équipements en vue de déterminer leur appartenance à cette directive par apport à la directive horizontale 89/336/CEE. Cet organigramme est reproduit ci-après à la figure 7
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile



Figure 7 : organigramme de classification des équipements électroniques. 3.2.3. Définitions En premier lieu, le texte introduit les notions suivantes : a) les fonctions reliées au "contrôle direct" du véhicule, on sous-entend par là, toutes fonctions pouvant agir : − par dégradation ou changement au niveau de la motorisation, du changement de vitesse, du freinage, de la suspension, etc…, − susceptible d'affecter la position du conducteur, soit par exemple : le siège à mémoires, le positionnement du volant, − susceptible d'affecter la visibilité du conducteur tel que les organes liés aux essuie-glaces. b) les fonctions liées au conducteur et à ses passagers, aux autres usagers de la route : − exemple : airbag, c) les fonctions susceptibles de créer des confusions pour le conducteur ou autres usagers de la route : − perturbations optiques (ex. : feux clignotants, feux stop, fausse information des lampes témoins), − perturbations acoustiques significatives (ex. : alarme, avertisseur sonore), d) les fonctions liées au fonctionnement des bus de données : − blocage de la transmission des données, e) les fonctions particulières telles que l'odomètre, le tachygraphe. 3.2.4. Fonctions relevant des aspects immunité Le projet inclut des prescriptions d’immunité aux perturbations impulsionnelles réseau de bord en plus des essais en immunité bande étroite classique, visant à prévenir des risques liés à des équipements éventuellement « susceptibles » et qui, en cas de dysfonctionnement, pourraient perturber un bus de données sur lequel ils seraient reliés. L’objectif n’est pas de traiter l’immunité directe du système qui peut être en défaut ( classe D autorisée), mais des conséquences sur les autres équipements du véhicule, notamment ceux qui sont sécuritaires.
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile Le SEEE (Sous Ensemble Electrique Electronique) doit être testé suivant les exigences et les niveaux de la norme ISO 7637-2 : DIS 2002, [2], tels que reproduit ci-après. Impulsions



Niveau d'immunité



1 2a 2b 3a - 3b



III III III III



4



III



Classe En relation avec une fonction En relation avec une fonction non concernée par l'immunité directement concernée par l'immunité C D B D C D A D B pour les SEEE qui doivent être D opérationnels pendant la phase de démarrage du moteur sinon C pour les autres



Tableau 1 : Limites des niveaux d’immunité aux perturbations conduites impulsionnelles 3.2.5. Limitation des émissions de type impulsionnel des SEEE Le corollaire du paragraphe précédent est l’aspect bruit de commutation. Celui-ci est traité par une mesure des niveaux impulsionnels produits par l’équipement qui ne doivent pas dépasser les niveaux indiqués dans le tableau 2. L’objet est également de ne pas perturber d’autres équipements du véhicule. Le SEEE doit être testé suivant les exigences de la partie correspondante de la norme ISO 7637-2 : DIS 2002, [2], telle que reproduit ci-après Amplitude maximale autorisée véhicule 12V véhicule 24V +75V +150V -100V -450V



Polarité Positive Négative



Tableau 2 : Limites des niveaux des émissions impulsionnelles 3.2.6. Emetteurs embarqués Les constructeurs automobiles doivent fournir des informations (de type fréquence, puissance admise , type d’antenne, etc..) vis-à-vis des émetteurs embarqués qui pourraient être installés à bord des véhicules. Cette information doit être également accessible publiquement de manière à ce que les fabricants d’émetteurs de tels systèmes puissent y avoir accès facilement, notamment en 2ème monte. 3.2.7. Rappel des exclusions Les véhicules ne comportant pas de SEEE qui n'incluent pas d'oscillateurs à des fréquences supérieures à 9 kHz sont considérés comme satisfaisant les prescriptions des annexes 5 et 8, émissions bande étroite. Les véhicules qui ne comportent pas de fonctions électroniques liées à la sécurité, n'ont pas à être testés suivant l'annexe 6, immunité. Les SEEE qui ne comportent pas de fonctions électroniques liées à la sécurité ne sont pas soumis aux prescriptions de l'annexe 9, immunité.



4. AUTRES DIRECTIVES ET REGLEMENTATIONS 4.1.



Directive antivol (95/56/CE)



Les prescriptions CEM spécifiques aux immobiliseurs et aux alarmes applicables auxquelles il est fait référence dans ce document sont celles de la 95/54/CE.



4.2. Règlement alarme (18 R02 et 97R01) Le règlement de Genève 97R02 comporte une annexe spécifique aux perturbations électromagnétiques qui incluent : les essais CEM : − immunité rayonnée, − émission rayonnée bande étroite et bande large, Astelab 2003
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Etat de la réglementation dans le domaine de la compatibilité électromagnétique automobile − −



perturbations conduites impulsionnelles, décharges électrostatiques.



Les deux premiers essais sont référencés par rapport à la directive 95/54/CE. Les autres essais sont référencés par rapport aux normes ISO ISO 7637 –1993 et ISO TR 10605.



4.3. Directive Radio et terminaux de télécommunications (99/5/CE) Cette directive comporte un paragraphe ( article 1 § 3) stipulant l’application de cette directive pour tous les systèmes de radiocommunications, y compris ceux implantés à bord des véhicules, nonobstant l’application de la directive 95/54/CE (ou d’autres directives applicables à d’autres véhicules tels que 2/3 roues - tracteurs ou engins forestiers)



4.4. Directive Tracteurs agricoles et engins forestiers (2000/2/CE et 2001/3/CE) Cette directive constitue un amendement de la directive 75/322/CEE. Elle est basée sur la directive 95/54/CE à laquelle elle se réfère.



4.5. Directive 2/3 roues Cette directive comporte une annexe spécifique à la compatibilité électromagnétique basée sur la directive 95/54/CE.
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